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Ordonnance relative au rapport sur les
questions climatiques

L’économie suisse a déjà mis en place toute une série d’éléments pour atteindre

l’objectif zéro émission nette d’ici à 2050. Le chemin est toutefois encore long et

les défis de taille. Sur le chemin de la décarbonation, la transparence est un outil

important pour permettre aux entreprises suisses de mettre en valeur leur

expertise, leurs initiatives et leur capacité d’innovation. economiesuisse soutient

sur le principe le projet d’ordonnance mis en consultation. Aux yeux de

l’économie, son objectif doit être avant tout de réglementer les rapports sur le

climat en conformité avec la pratique internationale, en se fondant sur des

principes et des normes établies, pour ouvrir la voie à des solutions fondées sur

les mécanismes de marché.


